
L'offre légale de musique en ligne en 2012

Propositions d'un simple consommateur
A l'heure où la NASA explore Mars, il reste des dinosaures sur Terre...
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Pour fêter la rentrée médiatique et m'occuper utilement en cette fin de torpeur estivale, je vous propose une petite analyse (très sommaire et personnelle) de 
l'état du marché de la musique numérique et de l'offre légale en 2012. 

La démonstration est faite sous l'angle de la disponibilité / interopérabilité des solutions d'achat unitaire d'albums ou singles (plus rémunérateurs pour les 
chanteurs / compositeurs et les intermédiaires qu'un abonnement streaming à bas prix ou une utopique licence globale). 

Elle met en lumière l'incroyable disparité de l'accès aux catalogues des labels en fonction de sa localisation géographique et de mesures de restrictions 
surréalistes aujourd'hui (heureusement, pour la musique au moins les DRM ont disparu sur le téléchargement définitif), dues à l'extrême complexité du droit 
d'auteur - qui a perdu sa vocation première de rémunérer l'artiste, le rapprocher de ses fans - et à son morcellement par majors, pays, organismes de gestion 
collective, distributeurs... loin de leur rôle premier de valoriser la création et entraînant un casse-tête juridique parfois insoluble.

Ce modeste document - vous le remarquerez au fil de votre découverte - est truffé de clins d'œil, je me suis amusé dans les nombreuses captures l'illustrant 
(titres joués, fichiers téléchargés, messages de micro-blogging) à distiller quelques petits messages au passage.

Les copies d'écran jointes dans ce rapport sont très explicites - merci de ne pas juger négativement mes goûts musicaux, ce n'est pas le pire, vous n'avez pas vu 
mes tenues vestimentaires ou mon aménagement d'intérieur, à côté D&Co est le nec plus ultra du bon goût - il suffit déjà de constater l'assortiment de couleurs ;) 

Pour mon cas, et c'est ce qui a motivé la rédaction de cet « appel à l'aide numérique », la frustration de n'avoir accès, via le Music Store d'Ubuntu One, 
intégré au système d'exploitation libre GNU/Linux de la distribution éponyme, à quasiment aucun morceau de chanteur / groupe connu, alors que celui-ci 
est complet en Angleterre, en Allemagne et aux USA, et que toutes mes demandes d'explication (à défaut d'une modification) restent vaines depuis deux ans. 

Qu'il s'agisse de 7 Digital, Canonical, Sony, Universal, Warner, plusieurs artistes eux-mêmes (les premiers concernés, pourtant  !), Hadopi et ses labs, 
relancés  de  multiples  fois  :  à  ce  jour j'ai  eu  ZÉRO réponse  précise  et  fiable,  rien,  pas  de  justification satisfaisante  à  part  que  tous  se  rejettent 
mutuellement la faute - à croire que le sujet d'amélioration d'une offre légale existante (il ne s'agit pas d'en créer une nouvelle) n'intéresse personne dans la filière 
musicale... Celle-ci est très forte pour injurier son propre public (affiches de prison, et au-delà des « pirates », « voleurs », on citera les « pédo-terroristes » ou 
autres amabilités), efficacement relayée et aidée en cela par les lobbies politico-industriels - non non, je ne verse pas dans le complot XFiles ! 

Mais allez expliquer à notre fameuse « Mme Michu », chez qui on installe Ubuntu pour sa simplicité, sa fiabilité, l'absence de virus et spywares, que le store 
intégré au lecteur de musique et facilement paramétrable ne fonctionne pas pour certains artistes, que là il faut aller sur un site web, se créer un autre  
compte, télécharger manuellement, importer ensuite dans sa bibliothèque musicale etc... Son petit Kevin va le lui faire, mais sans sortir la Carte Bleue. 

Réjouissons-nous, il existe de nombreux sites proposant de la musique « libre », que leurs auteurs ont volontairement mise à disposition pour une écoute et un 
partage par tous. Il n'en demeure pas moins que le choix de protéger ses créations et  d'en vivre est respectable, cependant il faut pour cela combler 
positivement les attentes de son public, notamment celles en rapport avec l'évolution technologique récente. 

Cette synthèse et réflexion sur mon état d'esprit de con-somma(c)teur qui veut jouer la carte de l'honnêteté, bien qu'ignoré par les responsables de la 
« culture », et payer pour les œuvres acquises, mais désespéré par l'incohérence inchangée du modèle développé, pourrait être étendue également à la 
vidéo à la demande et aux livres électroniques, il y aurait beaucoup à dire et argumenter. 

Bonne lecture et au plaisir d'échanger / commenter / discuter avec vous ☺



Ubuntu Music Store est un équivalent sur ordinateur PC de l'Itunes d'Apple sur Mac et Iphone : un magasin de musique numérique en ligne. Il permet d'acheter à l'unité 
(ce n'est pas du streaming) des albums et morceaux MP3 (donc rémunération de l'artiste, de l'ayant-droit, du producteur), de les sauvegarder sur le PC, en les intégrant à la 
bibliothèque musicale du logiciel, ainsi que sur le cloud, avec synchronisation sur le smartphone (via un abonnement au service Ubuntu One que je paie depuis déjà 2 ans + 
taxe copie privée sur les supports informatiques concernés).  Facile, ergonomique, agréable à utiliser, son de qualité, légal ☺  -  https://one.ubuntu.com/services/music/

Parfait pour les amateurs de musique qui veulent télécharger légitimement sans pirater sauf que...  le catalogue des principales majors (Sony Music, Universal) n'est tout 
simplement PAS disponible pour le territoire français ! Incroyable mais vrai. On peut acheter des milliers de CD, mais pas ceux de ces deux maisons de disque. Pourquoi ??

Ubuntu est le système d'exploitation utilisé par les gendarmes et certains députés français, ce n'est pas un « truc exotique pour geeks libristes », c'est répandu et fonctionnel !

https://one.ubuntu.com/services/music/


Je voudrais acheter légalement les derniers albums  ainsi que le single d'Alizée, artiste que j'apprécie 

depuis des années et qui vient d'enregistrer un nouvel opus en studio, produite par Sony Music.

Certains aiment Itunes, d'autres la Fnac, Amazon, ou encore Deezer - Spotify, moi je préfère le magasin 

en ligne Ubuntu Music Store, disponible via le logiciel intégré Rhythmbox, service fourni par 7 Digital.

Avec ma connexion française (Orange ADSL) : aucun résultat correspondant. Bizarre... L'offre légale en 

2012 ne serait donc pas comme promis complète, attractive, disponible, sans restriction géographique ?



Activons maintenant notre VPN (Virtual Private Network) avec une adresse IP anglaise et voyons...

Incroyable ! Elle est bien là, disponible à l'achat. Mais juste

pour les fans anglais, allemands, pas les français... Sans doute

une question d'argent, entre Sony Music, 7 Digital, Canonical ?

Je l'ignore, personne ne veut m'expliquer pourquoi depuis 2 ans

Puisque les majors se fichent royalement de leurs clients (!), je

tente de passer directement par les artistes, les 1ers concernés.

Comment s'étonner ensuite que certains téléchargent

« illégalement » ? Le vrai problème de l'offre légale

n'est pas le prix, mais juste :  sa facilité, son

exhaustivité et une totale interopérabilité !

Peu m'importe, en tant que fan / client prêt à payer

pour rémunérer les chanteurs, que les négociations

dépendent de l'ayant-droit, du label, du pays, du

distributeur etc... Le droit d'auteur était censé

protéger l'artiste, pas l'éloigner de son public.

Je veux pouvoir acheter sur le site / la plate-forme de

mon choix, sans verrou numérique / géographique !



Essayons avec d'autres artistes Sony et Universal Music, Christophe Willem et Mylène Farmer : idem !

IP Française : rien    IP Anglaise : bingo ! Bravo pour le respect du consommateur français...

Et il est où, le label PUR ???

Ce n'est donc pas un souci technique, ni idéologique (refus de traiter avec ce partenaire), juste une histoire de € $ !



FR : toujours rien       UK : ça marche, Ubuntu Music Store est donc bien un site légal partenaire des majors

Bref : MM. des majors du disque, de la SACEM / SACD, du Ministère de la Culture, de l'HADOPI & Co

C'est bien beau, tous vos gentils discours de façade sur la juste rémunération des artistes, l'exception culturelle 

française, mais soyez honnêtes, tout ce qui vous intéresse c'est de faire du lobbying pour avoir toujours  plus d'aides, 

de taxes sur tout et n'importe quoi - CD, DVD, clés USB, disques durs, smartphones, tablettes, GPS (!), cloud... 

sans même rembourser les professionnels utilisant ces supports pour leur travail - d'ailleurs pourquoi ne pas créer une 

nouvelle taxe sur la douche : c'est vrai, tout le monde en a une et on peut chanter dessous ?

Mais dès qu'il s'agit de ne serait-ce que répondre par politesse à un client (celui qui se fait insulter depuis 15 ans et 

traiter de « pirate », « voleur ») assez maso pour essayer de faire une proposition constructive afin d'améliorer votre 

offre légale actuelle, alors là plus personne, tout le monde s'en moque éperdument... Quelle belle hypocrisie !



M. Pascal Nègre, D. G. de Universal Music France, donc le mieux placé pour expliquer la raison de l'absence du 
label  dans  Ubuntu  One  Music  Store,  très  actif  sur  Twitter  dans  le  passé  où  il  stigmatisait  régulièrement  les 
internautes téléchargeurs, les défenseurs de la liberté, les anti-Hadopi... n'a JAMAIS répondu aux questions que je 
lui ai posées plusieurs fois depuis mars 2011. Il faudrait savoir : le secteur du disque est en crise, les ventes chutent, 
ou tout cela n'est qu'un mensonge - Universal ne semblant pas être intéressé pour augmenter sa visibilité légale ? 
Les acheteurs honnêtes seraient-ils en fait + ennuyeux que les pirates, ces derniers étant l'excuse idéale pour faire  
voter  de nouvelles lois  sur-mesure ?  Hadopi,  qui  coûte 12 Millions  d'€ / an aux contribuables,  n'a-t-il  pas  pour 
mission également de développer et promouvoir l'offre légale ? Alors sérieusement, que faites-vous ???



Terminons  par  Warner Music (pas  de  jaloux).  Au  moins,  c'est  la  seule  major qui  a  donné  son  accord  et  est  présente  sur Ubuntu  One  Music  Store, 
reconnaissons-le. Mais là aussi, problème : les albums / CD récents de ses artistes (vers 2010-2012) ne sont pas accessibles en France, ils le sont en Angleterre !

Ubuntu Music Store FR Ubuntu Music Store UK

Muse, Green Day :  plus  de choix (albums, singles 
récents) disponible sur le store anglais par / France.

Ne me dites pas tout de même que la négociation 
des droits se fait morceau par morceau ???



Ubuntu Music Store FR Ubuntu Music Store UK Ubuntu Music Store UK

WARNER MUSIC

Shy'm : album de 2009 (Reflets) absent du store français mais dispo en UK ; albums de En France, les albums « 21st Century Breakdown »,

2010 (Prendre l'air) ainsi que 2012 (Caméléon) n'apparaissent dans aucun des deux !?? « Awesome as **** » et « On the Radio (Live) »

Singles de 2011 et 2012 présents pour achat en Angleterre, évidemment pas en France... ne sont pas proposés dans l'Ubuntu Music Store



Not only Universal / Sony have problems with Ubuntu Music in France, service provided by 7 Digital : other labels (from Warner) which are present on it have some 
recent albums not displayed in our country... Why such geographical differences, restrictions ? Legal offer should be available worldwide, the same for all clients !

Adresse IP française avec mon ADSL
normal : seulement 3 MP3 proposés... Ici : ex. label Atlantic Records

▼

Album 2010, singles 2010 et Août 2012 OK. Mais : single Mars 2012
et albums de 2011 & 2012 non disponibles / Store français ! Dingue...

Adresse IP anglaise UK via un Virtual Private Network : 
catalogue complet - Pourquoi une telle discrimination ?

 
►



Ubuntu Music Store FR : rien, nada...



Ubuntu Music Store UK : oh, ben si ces artistes existent !



Ubuntu Music Store UK



J'ai essayé en vain de sensibiliser les maisons de disques, des artistes, journalistes, politiques, Hadopi à cette offre légale existante mais incomplète : AUCUN retour !



Ah si, finalement à force d'insister, le groupe Tryo a eu la gentillesse 
d'échanger avec moi et même d'essayer faire remonter le problème à Sony. 

Mais comme vous allez le constater, c'est vraiment très très compliqué !

Page suivante : lire de gauche à droite et de bas en haut





Bug remonté : https://bugs.launchpad.net/ubuntu/+source/rhythmbox-ubuntuone/+bug/1046753 - Discussion / le forum : http://forum.ubuntu-fr.org/viewtopic.php?id=895491&p=81

http://forum.ubuntu-fr.org/viewtopic.php?id=895491&p=81
https://bugs.launchpad.net/ubuntu/+source/rhythmbox-ubuntuone/+bug/1046753


La disponibilité de tous les labels et artistes au sein de l'Ubuntu Music Store français ne semble hélas pas pour demain :

D'après une réponse reçue  début septembre  2012 via Twitter : selon Sony Music France, si ce major n'est pas disponible dans notre pays sur le  
magasin en ligne de Rhythmbox, c'est tout simplement car Ubuntu One Music Store ne leur aurait jamais demandé d'accord...

Et si j'en crois le retour que m'a fait le support d'Ubuntu One (cf capture du mail page précédente), eux veulent étendre le Music Store à tous les pays, 
mais les droits d'entrée qu'on leur impose sont si élevés que cela leur coûterait plus cher que le retour sur investissement espéré / ventes réalisées.

Bref, on n'avance pas et cela dure depuis avril 2010, on ne connaît toujours pas les vraies raisons de ce zonage géographique.  Est-ce Canonical qui 
n'a pas, contrairement à ce qui était annoncé, cherché à développer la disponibilité de son store, 7 Digital qui préfère voir les clients acheter sur son site 
directement pour éviter de reverser un pourcentage à Ubuntu, les maisons de disque qui mentent et ne veulent pas autoriser Ubuntu One en France ?

Car Ubuntu signifie « Linux for human being », mais là pour le Music Store seuls les internautes américains, anglais, allemands sont concernés, les 
autres tant pis pour eux. Sans compter que cela ferait des ressources en plus pour Canonical.  Dans cette situation, absolument  tout le monde est 
perdant : Ubuntu, 7 Digital, les  labels, artistes, les clients honnêtes. Donc j'aimerais  vraiment comprendre qui ne fait pas le nécessaire  ici.  Car le 
problème n'est pas technique, mais économique : impossibilité d'accès due aux négociations de droits entre les différents acteurs de la filière. Ubuntu est  
bien un partenaire légal et identifié, tout fonctionne techniquement, on met juste une barrière aux frontières - comme pour un certain nuage radioactif, 
l'efficacité réelle est la même ! Il n'en demeure pas moins que c'est incohérent pour l'utilisateur de base qui veut acheter légalement et simplement.

Comme je l'écrivais plus haut, je pense qu'il s'agit juste d'une histoire d'euros : personne ne veut lâcher le moindre cent ou faire d'effort, rien ne 
se passe et l'offre légale ne progresse pas. Surtout qu'il y a au moins 4 types d'interlocuteurs, j'imagine que c'est un immense foutoir juridique : 
Canonical, 7 Digital, les majors (Universal, Sony, Warner, les indépendants), et les sociétés de gestion des droits (Sacem, Sabam, Socan...). Quand on dit 
qu'il est plus simple de « pirater », 2 ans et demi que le store existe, néanmoins ça négocie encore sans trouver le moindre arrangement !

Mais pourquoi ça fonctionne dans certains pays et pas d'autres ? Sony / Universal US, UK et allemands ou la GEMA / RIAA sont plus souples ? 
Même Warner, ils sont sur le store français, sauf que de nombreux albums sortis récemment n'apparaissent pas. A croire que tout reste figé depuis mi-2010.

Dommage car Ubuntu LTS 12.04.1 vient de sortir, elle va être installée chez de nombreuses personnes, c'était le moment idéal  d'avoir un Music Store 
performant et complet.  Pour ma part, si les  labels ne souhaitent pas être présents sur le  magasin que j'ai choisi, il est  inenvisageable d'acheter 
ailleurs, que ce soit en numérique ou en physique : question de principe, respect et conviction (je défends le libre), dommage pour les artistes.

A défaut de voir une amélioration que je n'espère plus vraiment, j'aimerais au moins comprendre pourquoi ces restrictions géographiques stupides 
persistent encore en 2012 sur un store existant, basé sur un achat à l'unité (donc plus rémunérateur qu'un abonnement streaming) et pour lequel 
aucun problème technique ne se pose.

Majors = dinosaures + rapaces. Taxes, avances sur futurs bénéfices effectués, pourcentages démesurés exigés. Musique, vidéo, livres, journaux : 
tous s'arc-boutent sur un modèle dépassé et refusent d'accéder en parallèle (les deux peuvent pourtant coexister) aux demandes légitimes de leurs 
clients, qui sont d'accord pour rémunérer les auteurs / producteurs, mais veulent en contrepartie du choix, de la simplicité d'usage, de la liberté.



On taxe à l'infini, mais à ce jour aucune offre dite légale n'arrive à la cheville de ce qu'il est possible de faire avec les outils numériques à notre  

disposition  :  disponibilité  totale,  interopérabilité,  distribution  pair  à  pair  pour  des  contenus  non  soumis  à  copyright,  description  détaillée 

(métadonnées, pochettes d'albums, paroles, résumé d'épisodes de séries / films, sous-titres...), choix du format (MP3 / OGG / FLAC), interactivité 

avec les artistes, paiement de l'œuvre une fois pour toutes avec possibilité ensuite de la transférer sur l'appareil voulu, et j'en oublie...

Bref, les internautes innovent, le libre notamment (logiciels, musique, certains films) proposent cela, les éditeurs « commerciaux » toujours pas :(

En Europe, à l'exception de l'Allemagne et l'Angleterre, les citoyens des autres pays n'ont accès / Ubuntu à AUCUNE des deux principales majors 

(qui représentent la quasi-totalité des artistes, sachant en plus qu'EMI vient d'être racheté par Universal) ni à la plupart des labels indépendants. 

Le piratage a donc encore de l'avenir. Allô Monsieur Lescure et sa toute nouvelle Commission pour l'Acte 2 de l'exception culturelle française ?

Franchement, vu le temps passé à chercher, comparer, charger avec / sans VPN, devoir si je veux acheter faire plusieurs commandes selon que mon 

choix se trouve sur le store français / anglais, sans compter les frais que ma banque prendra sur le paiement en livres... Croyez bien que sur les sites 

« illégaux », j'aurais déjà facilement téléchargé tous les morceaux souhaités, en excellente qualité sonore, avec la discographie complète, les tags !

Précision : je paie des abonnements à Canal + et Canal Sat (depuis 15 ans), Gaumont Cinéma carte Pass (depuis 2 ans), Spotify Unlimited (3 mois) 

ET j'achète des coffrets DVD (j'en possède des dizaines, saisons complètes de séries TV), MP3 en ligne en cas de VRAIE offre. A bon entendeur...



Ubuntu Music Store UK

Les internautes anglais et allemands 
peuvent  donc  acheter  les  morceaux 
des  artistes  francophones,  hélas  pas 
ceux  en  France  qui  ont  choisi  de 
passer par Ubuntu One Music Store.

Un VPN sert à assurer sa sécurité en 
cas  de  connexion  Wi-Fi  lors  d'un 
déplacement (aéroport, hôtel), et non 
à contourner Hadopi (sans ironie) ou 
les mesures  dépassées  de restriction 
géographique des majors.

Encore  une  fois,  on  est  dans  la 
stupidité la plus totale, d'ailleurs les 
exemples suivants  le montrent : on 
complique la vie du client honnête, 
celui qui triche n'est en rien gêné...



Car sur les sites pirates, c'est hélas très facile à trouver, sans restrictions (ici c'est juste un parmi plein d'autres !)

Disclaimer : ce n'est qu'une copie d'écran, je n'ai bien évidemment pas téléchargé ni partagé ce torrent...



Les derniers exemples concernent la vidéo (là, il y a le problème de DRM en plus), mais c'est tellement parlant !

Source : http://www.zakstudio.com/2010/02/26/dvd-pirate-vs-dvd-legal - Page suivante http://www.dontmakemesteal.com/fr

http://www.dontmakemesteal.com/fr
http://www.zakstudio.com/2010/02/26/dvd-pirate-vs-dvd-legal/


Voilà ce que devrait être une véritable offre légale : complète, immédiatement disponible mondialement, facile 
d'usage (pas de verrous numériques), de qualité, totalement interopérable (on paie une fois pour une œuvre, quel 
que soit ensuite le support), avec implication de la communauté de fans (réseau social, distribution pair-à-pair...).

Mettez ça en place, et je vous garantis que le succès sera au rendez-vous, les internautes se précipiteront dessus 
si le prix est raisonnable. Car les gens sont prêts à payer (les newsgroups, sites de direct download, seedbox, VPN 
ne sont pas gratuits !), mais l'argent rémunérera cette fois la filière artistique, les producteurs, les distributeurs...

Le B.A.BA du commerce n'est-il pas d'anticiper les demandes de ses clients, de s'adapter à l'évolution du marché, 
sociétale et technologique ? Car là vous avez tout faux : 15 ans de retard et d'erreurs. Le changement c'est quand ?



Ubuntu, au même titre que Windows (et son Media Player) ou Apple (Itunes sur Mac, Iphone) est un système d'exploitation complet, qui permet de travailler (logiciels de 

bureautique, sciences), communiquer (internet, discussion chat / téléphonie, mail) et d'avoir une expérience multimédia performante, optimale (photo, audio, vidéo, jeux)... 

En plus il est libre. La musique étant enfin débarrassée des DRM (Spotify fonctionne également), il n'y a aucune raison d'exclure les utilisateurs d'Ubuntu de l'offre légale !



Conclusions de l'Avocat général de la Cour de Justice de l'Union Européenne le 3 février 2011 à propos des blocages géographiques dans le numérique 
http://curia.europa.eu/jcms/jcms/Jo2_7024/

Mon texte est sous Licence Art Libre - LAL 1.3 http://artlibre.org/licence/lal - diffusable à tout intéressé des filières culturelles - producteurs, artistes, ayant-droits, journalistes, politiques. ☺
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